
Pôle sanitaire social 

Direction enfance famille 

Service de la protection 
maternelle et infantile 

13, rue Marchand Saillant 
CS 70541 -61017 ALENÇON Cedex 
Ili' 02 33 81 60 00 
@ 02 33 81 64 24 
@ pss.pmi@orne.fr 

Reçu en Préfecture le 
Publié en ligne le 

ARRETE MODIFICATIF PORTANT 

désignation des membres de la Commission 
consultative paritaire départementale 

des assistants maternels et assistants familiaux 
du département de l'Orne 

le Président du Conseil départemental de l'Orne 

VU le Code général des collectivités territoriales 

VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L421-6 et R421-27 et 
suivants; 

VU l'arrêté de M. le Président du Conseil départemental du 4 octobre 2017, fixant les 
modalités d'établissement et de publication préalable des listes de candidatures, ainsi que 
les modalités de déroulement des élections des représentants des assistants maternels et 
assistants familiaux devant siéger à la Commission consultative paritaire départementale ; 

VU la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021 relative à la réélection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne ;

VU l'arrêté du 23 août 2021 désignant les membres de la Commission consultative paritaire 
départementale des assistants maternels et assistants familiaux du département de l'Orne, 
suite aux élections départementales des 20 et 27 juin 2021 et le renouvellement de 
l'Assemblée départementale du 1er juillet 2021. 

CONSIDERANT la proclamation des résultats des élections du 27 mars 2018 désignant les 
membres représentants la profession des assistants maternels et assistants familiaux devant 
siéger à la Commission consultative paritaire pour une durée de six ans. 

CONSIDERANT la démission d'un membre suppléant représentant la profession sur la liste 
Indépendante, Mme Catherine ARTHAUD, il convient de la remplacer par Mm• Nathalie 
DUVAL 

Sur proposition du Directeur Général des services, 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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